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                                             Rentrée  
 

Ouf ! La rentrée de septembre tant espérée par les uns et tant redoutée par 

les autres a eu lieu sans gros problèmes pour notre commune. 

 

L’école a repris presque normalement, le périscolaire également grâce aux ef-

forts conjugués des enseignants, des employés communaux, des parents et 

des enfants.  

 

Certes, il faut continuer d’être vigilant et de respecter les différents protocoles 

qui nous sont imposés pour éviter d’autres mesures beaucoup plus contrai-

gnantes qui modifieraient le fragile équilibre actuel. 

 

En 2020, nombre d’animations habituelles n’ont pas pu avoir lieu : brocante, 

triathlon, broc’n roll, salon d’art, fête du Lac … et d’autres n’auront pas lieu : 

repas des aînés, foulée du vigneron, défilé de la Saint Nicolas… 

 

Cependant, les 6 heures du Lac ont eu lieu fin août et l’enduro de pêche de 

l’APEM s’est tenu, avec toutes les mesures réglementaires, le week-end der-

nier et a connu un franc succès pour le poids de 1610 kilos de prises de 

carpes en battant le record de l’épreuve. Une nouvelle animation, initiée en 

partenariat avec la Communauté de communes Moselle et Madon, verra le 

jour le vendredi 16 octobre avec l’organisation d’un marché de producteurs lo-

caux (voir par ailleurs). 

 

J’espère de tout cœur et les 18 autres élus communaux avec moi (dont vous 

pourrez lire les attributions grâce l’organigramme contenu dans ce numéro) 

que progressivement, la vie de notre commune reprendra son cours antérieur. 

 

Une mention toute particulière aux nombreuses personnes qui spontanément, 

durant ces longues semaines, ont pris le temps de s’occuper de leurs voisins 

qui avaient besoin d’aide et à toutes les Messinoises et  à tous les Messinois 

qui, de par leur profession, ont continué de travailler pour le bien-être de cha-

cun. 

 

D. Lagrange  

http://www.messein.fr/
mailto:mairie@messein.fr
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Nous vous informons qu'à l'occasion de travaux 
de pose de portiques de gabarit, le Pont de la 
Moselle  reliant Messein à Méréville par le 
CD115 est interdit à la circulation des véhi-
cules jusqu’au 9 octobre 2020. 
 
 
La RD331, voie à accès réglementés, permettant 
notamment l'accès à la déchèterie, reste ouverte 
à la circulation pour la plupart des véhicules. 
  

INFOS TRAVAUX SNCF 

Vous trouverez sur le site de la commune, www.messein.fr, l'arrêté départemental 
n° D320285AT ainsi que le plan de déviation proposé. 

INFOS CIRCULATION FERMÉE 

Des travaux d'entretien des voies seront réalisés sur 
la ligne NANCY/PONT SAINT VINCENT 

du 19 au 30 octobre 2020 

Vous trouverez sur le site de la commune, www.messein.fr, les horaires de l’en-
semble des trains et autocars circulant durant cette période.  

MARCHÉ DE PRODUCTEURS LOCAUX 
 

La commune de Messein, en lien avec la CCMM 
et la chambre d'agriculture, organisera 

un marché de producteurs locaux : 

le vendredi 16 octobre 
allée des Nautoniers à côté ou dans la salle Gilbert Gargam (selon la météo)  

de 16h00 à 20h00 
 
Ce marché sera le 1

er
 d’une série qui aura lieu sur 12 communes de la CCMM, le 

3
ème

 vendredi de chaque mois. 
 
Surveillez vos boîtes aux lettres : des flyers y seront déposés prochainement !  
 
Toutes les informations seront également diffusées sur le site de la mairie : 
www.messein.fr 



Lors de la collecte de sang du 2 septembre, 

l’établissement français du sang a accueilli 

32 personnes. Parmi elles, 5 nouveaux donneurs 

et 30 poches ont pu être collectées. 

Au  nom  des malades qui vont bénéficier de la générosité des donneurs, l’EFS 

remercie  vivement toutes les personnes ayant contribué à la réussite de cette 

collecte par votre indispensable et efficace participation. 

Au regard de la situation épidémique, Monsieur le préfet 

a décidé de prolonger l’arrêté préfectoral du 14 août 2020 

imposant le port du masque dans le département de la 

Meurthe-et-Moselle jusqu’au 15 octobre 2020. 

Le port du masque est obligatoire pour les personnes de 11 ans et plus : 
 

• dans tout rassemblement, réunion ou activité organisés sur la voie publique ou 

dans un lieu ouvert au public mettant en présence de manière simultanée plus 

de 10 personnes et soumis à une déclaration au préfet de département en appli-

cation de l’alinéa II de l’article 3 du décret du 10 juillet 2020 susvisé, à l’excep-

tion des activités sportives et artistiques sous réserve qu’elles respectent les 

protocoles sanitaires en vigueur. 
 

• pour tout marché non couvert, vide-greniers, brocante ou fête foraine. 

Compte tenu de la situation hydrologique et météorologique, la préfecture de 

Meurthe-et-Moselle, a décidé de placer la zone « Moselle amont et Meurthe » en 

situation d’alerte renforcée sécheresse jusqu’au 15/10/2020.  

La situation d’alerte impose : 

- interdiction de lavage des véhicules hors des stations de lavage, 

- interdiction de remplissage des piscines privées et publiques hors raisons tech-

niques ou sanitaires, 

- interdiction de nettoyage des espaces extérieurs (voiries, terrasses, façades, toi-

tures…) sauf par une entreprise de nettoyage professionnelle ou une collectivité, 

- interdiction d’arrosage des pelouses, jardins, espaces verts publics et terrains de 

sport entre 9h et 20h. 
 

Vous pouvez consulter l’intégralité de l’arrêté sur le site de la commune : 

www.messein.fr 
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JEUNES DIPLÔMÉS 2020 
 

Lors  de  son dernier  Conseil  d’Administration,  le CCAS  a à nouveau décidé 

d’honorer tous les jeunes ayant réussis leur diplôme du secondaire : 

• BAC Général, Technologique ou Professionnel, 

• CAP. 
 

Sur présentation du diplôme, tous les jeunes diplômés se verront octroyer un bon 

d’achat d’une valeur de 30 € qui leur sera remis à l’occasion d’une manifestation 

citoyenne avec présence obligatoire. 
 

Pour tout renseignement s’adresser à l’accueil de la mairie. 

AIDE À LA RENTRÉE SCOLAIRE 
 

À la  rentrée  scolaire  de  septembre  2020, votre ou vos enfants est/sont rentré(s) 

en  classe  de 6
ème

,  de seconde  ou  de 1
ère

 année  d’une filière technologique ou 

professionnelle. 

 

Vous pouvez peut-être bénéficier d’une aide du CCAS si vos revenus ne dépas-

sent pas un certain plafond, en chèques cadeaux : 

• de 30 € pour une rentrée en 6ème, 

• de 45 € pour une rentrée en seconde ou en 1ère année technologique 

ou professionnelle. 

 

Pour  cela  vous  devez  déposer  en  mairie,  avant le 17 octobre 2020, délai de 

rigueur,  un  certificat  de  scolarité  ainsi que votre avis d’imposition 2020 sur les 

revenus 2019. 

RECONNAISSANCE EN ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

Avec la nouvelle sécheresse de cette année et celles des années passées, qui 

ont donné pas mal de fissures dans nombre de maisons, il est important de conti-

nuer le combat pour prévenir les dégâts qui ne manqueront pas d’être constatés 

sur nos maisons dans les années à venir. 

Pour cela, si un  nombre  suffisant  de  dossiers  parvient  à  la  mairie, une de-

mande  de  reconnaissance en état de catastrophe naturelle pourra être déposée 

en préfecture dés janvier 2021. 

Aussi, les habitants qui ont constaté des dégâts suite à la sècheresse de cette an-

née doivent se présenter à la mairie avec leur  propre  dossier .(Un rapport cir-

constancié et détaillé des dégâts constatés illustré de photographies précises et 

de bonne qualité).  

N’hésitez pas à joindre le secrétariat de mairie pour toute précision utile. 
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Un été bien chargé du côté de la base nautique et de plein air.  
 

Depuis le déconfinement et avec dérogation préfectorale, la base a réouvert ses 

portes dès le lundi 18 mai. 

 

Malgré les nombreuses annulations sur les mois de mai et juin, la base a su s’ac-

commoder et proposer une organisation adaptée à la situation sanitaire : plus de 

locations, de cours particuliers et d’initiations découvertes. 

 

Durant les vacances d’été, la base a vu son effectif grandir avec l’arrivée de 10 mo-

niteurs, animateurs, aides-moniteurs pour l’encadrement et l’animation du public et 

pour mettre en place et assurer le protocole sanitaire.  

Les plus grosses journées, les moniteurs ont encadré jusqu’à 200 personnes. 

 

A noter tout de même une recrudescence d’invincibilités et/ou non-respect de la ré-

glementation en vigueur comme la baignade (toujours interdite), le non-port du gilet 

de sauvetage sur les embarcations autonomes, le non-respect du matériel nau-

tique lors des locations de pédalo ou encore des dégradations sur le mobilier ur-

bain. Cela a entraîné une fermeture partielle de la base nautique et de la location. 

 

Aussi, pour finir en beauté les vacances d’été, la base a organisé, fin août, les "6 

heures du lac" de Messein. Course d’endurance avec pas moins de 18 équipes 

composées de 1 à 4 personnes. A ce petit jeu, c’est l’équipe de Victor et Sam, ve-

nant tout droit de Metz, qui a réalisé le plus de tours du lac en kayak, avec 52 tours 

en 6 heures. 

 

Prochaines dates du côté de la base nautique et de plein air :  

 

Nettoyage du Lac le 3 octobre, 

Faites du Raid le 3 octobre, 

Bike and run le dimanche 15 novembre, 

Freestyle Night Trail le samedi 19 décembre. 

 

Retrouvez-nous sur Facebook et Instagram : 

Base nautique et de plein air de Messein 

www.messein-loisirs.fr 



Retrouvez toutes les 

informations utiles 

sur le site de la 

commune : 

www.messein.fr 
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RENTRÉE 2020 / 2021 

 
Les enfants ont repris le chemin de l'école ce mardi 1

er
 septembre. 

 
Comme les précédentes années, Mme Jullion assure la direction de l’école com-
munale avec le vendredi comme jour de décharge pour assurer cette fonction. Elle 
assure l'enseignement en classe de CM2 les lundis, mardis et jeudis. 
Mme Mallet prendra la relève les vendredis. 
 
Nous comptons 174 élèves répartis en 7 Classes : 
 
- 29 élèves en PS / MS avec Mme Leclerc et Mme Mallet (le mardi). 
- 28 élèves en MS / GS avec Mme Simoncini. 
- 20 élèves en CP avec Mme Pierson. 
- 24 élèves en CE1 avec Mme Zawada. 
- 26 élèves en CE2 avec Mme Philippot et Mme Mallet (le jeudi). 
- 25 élèves en CM1 avec Mme Gasparotto. 
- 22 élèves en CM2 avec Mme Jullion et Mme Mallet (le vendredi). 
 
 

APPEL AU CIVISME DES PARENTS 

 
Nous vous rappelons qu'il n'y a pas de "Dépose-minute" devant l'école… 

 
Beaucoup de parents stationnent devant les barrières de l'entrée principale de 
l'école et attendent que leur(s) enfant(s) soit(ent) bien rentré(s) dans l'école pour 
repartir. Ce comportement crée de l'énervement inutile et surtout met en danger 
les autres enfants. 
 
En effet, les autres voitures sont obligées d'emprunter la voie de gauche et n'ont 
pas une bonne visibilité des enfants, qui eux, sont sur le passage piéton. 
 
N'oubliez pas que c’est en regardant comment les parents se conduisent que les 
enfants apprennent à respecter les lois…. et les autres !! 
 
Pour la sécurité de tous, nous vous rappelons également qu'il vous est demandé 
de bien vouloir porter un masque lorsque vous vous trouvez aux abords de l'école. 
N'hésitez pas à faire part de cette demande aux personnes susceptibles de venir 
chercher vos enfants (grands parents, nounous...etc) 
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Revenu imposable divisé par le 
nombre de personnes au foyer Tarif du repas 

< 5.499 4 € 

De 5.500 à 9.999 € 5 € 

> 10.000 € 6 € 

  

Autres communes 7 € 

Nombre d’enfants 
scolarisés à Messein 

Tarif de l’heure 

1 enfant 2,10 € 

2 enfants 1,85 € 

3 enfants 1,60 € 

  

Autres communes 2,50 € 

Cantine et garderie du midi  Garderie périscolaire  

Rappel des tarifs  

FACTURATION 

 

Nous rappelons qu’il est impératif d’apporter votre dernier avis d'imposition 

en mairie afin que nous puissions vous facturer les repas de la cantine 

et / ou de la garderie au bon tarif.  

Sans ce document, le tarif le plus élevé sera automatiquement appliqué. 

 
PÉRISCOLAIRE / CANTINE 

 
Afin d'aider les parents et d'accueillir au mieux les enfants, la commune de Mes-
sein a mis en place une garderie périscolaire et une restauration. 
 
Pour que cette aide continue de fonctionner correctement, les inscriptions doivent 
impérativement se faire via la fiche d'inscription papier. Ces fiches doivent être 
déposées au périscolaire en respectant les règles indiquées sur le livret d'accueil, 
disponible sur le site de la mairie : www.messein.fr 
 
La garderie périscolaire fonctionne de 7h30 à 8h10 le matin et de 16h00 à 18h30 le 
soir. 
 
L'élaboration et la livraison des repas sont toujours confiées à la société API. Ils 
sont servis aux enfants par le personnel communal dans la salle de restauration si-
tuée au 1

er
 étage du bâtiment du périscolaire. 

 
 
En cette période de circulation du virus, le protocole sanitaire applicable dans les 
locaux du périscolaire est disponible sur le site de la Mairie : www.messein.fr. 
 
Le port du masque est également obligatoire, pour les adultes, dans le bâtiment du 
périscolaire. 
 
Pour toutes informations et inscriptions merci de contacter Aurore au 
06.21.70.37.51. 
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L'exécutif de la CC Moselle et Madon est élu 

Le premier conseil post élections municipales de la Communauté de Communes 
Moselle et Madon s'est tenu le 9 juillet 2020. Il a notamment permis l'élection du 
Président, des vice-présidents et des Conseillers délégués : 

 

L'executif : 
 

• Président : Filipe PINHO 
• 1

er
 VP : Hervé TILLARD 

• 2
ème

 VP : Marie-Laure SIEGEL 
• 3

ème
 VP  : Daniel LAGRANGE 

• 4
ème

 VP : Sandrine LAMBERT 
• 5

ème
 VP : Patrick POTTS 

• 6
ème

 VP : Dominique GOEPFER 
• 7

ème
 VP : Thierry WEYER 

• 8
ème 

VP  : Dominique RAVEY 
• 9

ème
 VP : Richard RENAUDIN 

• 10
ème

 VP : Gilles JEANSON 
 

Membres du bureau : Pascal SCHNEIDER, Jean-Luc FONTAINE, Benoit SKLE-
PEK, Laurent DIEZ, Claude COLIN. 
   
Les délégués communautaires : André BAGARD, Valérie PICARD, Lydie 
ROUYER, Marcel TEDESCO, Jean LOPES, Rémi MANIETTE, Philippe EBER-
HARDT, Marina GASPARD, Jean-Marc POMARES, Delphine GILAIN, Lucie NE-
POTE-CIT, Maria-Josefa OROZCO, Etienne THIL, Jean-Claude WIN-
CHARD, Antoine DESMONCEAUX, Huguette TEDESCO-RABANES, Xavier 
BOUSSERT, Denise ZIMMERMANN, Jean-Pierre OUDENOT. 

La Filoche déstocke 

Du 4 au 19 septembre : dénichez des albums jeunesse, romans et documentaires 

issus du désherbage (ouvrages retirés des collections) des médiathèques en ré-

seau pour 1€ !  

Les agents du service eau de la CCMM 
interviennent  sur la communes pour la relève des 

compteurs d’eau depuis le lundi 7 septembre. 
Ils peuvent présenter aux habitants qui le 

souhaitent leur carte professionnelle. 
 

Toute information complémentaire,   
au 03.83.26.01.57 ou par mail à l'adresse 
services-techniques@cc-mosellemadon.fr  

mailto:services-techniques@cc-mosellemadon.fr


Distribution de compost  
 

Samedi 26 septembre 2020 
de 9h à 15h (jusqu'à épuisement du stock). 

 
sur le site Parc d'industries Moselle Rive Gauche 

(à côté de la  déchetterie). 
 

Prévoir pelles et contenants 
Un seul passage par foyer 

Quantités limitées à 200 litres par foyer. 

ACCUEIL ADOS 
 

Réouverture de l'accueil des ados !!! 
 

Attention changement d'horaires et de jour : 

Mercredi 30 septembre 
de 17h30 à 19h30 pour les 11 / 14 ans. 

 
Vendredi 2 octobre 

de 20h00 à 22h00 pour les 15 / 18 ans. 
 

Rendez-vous au 1 bis rue de la Gare. 
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L’édition 2020 des journées du patrimoine 
se déroulera les 19 et 20 septembre 

sur certaines communes du territoire Moselle et 
Madon avec cette année pour thème 

"Patrimoine et éducation : 
apprendre pour la vie ! " 

Désormais rendez-vous incontournable, les journées du patrimoine vous proposent une nouvelle 
fois un programme dynamique et un accueil chaleureux dans près de 8 communes : du Plateau 
Sainte-Barbe au Manoir de Sexey-aux-Forges, du carreau de la mine à Neuves-Maisons à 
l'église de Frolois, laissez-vous guider via des visites, des animations ou des conférences sur les 
chemins insolites du patrimoine ! 

Nouveauté cette année : découvrez en complément l'application Terres de Lorraine "Patrimoine 
Tourisme" dont l’objectif est de valoriser le patrimoine du territoire. Elle héberge les évène-
ments des prochaines Journées européennes du Patrimoine sur tout le territoire de Terres de 
Lorraine : > https://cartographie.terresdelorraine.org/tourisme-patrimoine 

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à joindre : la Communauté de Communes 
Moselle et Madon au 03.83.26.45.00 ou par mail à l’adresse : contact@cc-mosellemadon.fr 
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Réseau JARDINS 

Samedi 3 octobre, 9h30-12h30, gratuit, rue du Méry, Flavigny-sur-Moselle : ateliers et lancement 

du réseau JARDINS. Ce réseau est à destination des jardinières et jardiniers du territoire, ama-

teur·es comme expert·es, s’occupant d’un petit, d’un grand jardin, d’un balcon ou même de 

plantes d’intérieur. Ce réseau permettra de créer des liens par le biais d’ateliers pratiques (taille 

d’arbres, préparer son jardin pour l’hiver, faire ses semences…), de conférences (les solutions 

pour jardiner sans traitement, les abeilles…), de rencontres ou encore de visites de lieux remar-

quables. Plus d’informations à prevention.dechets@cc-mosellemadon.fr 

Atelier S.O.S. Compost 

Samedis 10 et 24 octobre, 45 minutes entre 9h et 17h, à votre domicile : vous avez le projet 

d'installer un composteur dans votre jardin et vous souhaitez assurer un bon démarrage, vous 

avez mis en route un composteur mais vous avez des doutes ou ça ne fonctionne pas tout à fait 

comme prévu ; les guides composteurs de la CCMM vous proposent gratuitement et sur rendez-

vous de compléter vos connaissances et/ou porter secours à votre composteur grâce à leurs 

conseils lors d'une visite de 45 minutes. Contact : prevention.dechets@cc-mosellemadon.fr  

Déchets verts 

Dans la catégorie des biodéchets, les déchets verts sont les déchets de jardins que les particu-

liers peuvent déposer dans une des 14 bennes du territoire : feuilles mortes, tontes, branchages, 

tailles de haie, fleurs fanées, etc. Lorsqu’une benne comporte des erreurs (planches, meubles, 

ordures ménagères) la benne est déclassée dans la catégorie « tout-venant non valorisable ». 

Son coût de traitement est alors multiplié par 8 par rapport à une benne déchets verts bien 

triée, donc valorisable.  

Suite à une tournée de contrôle des bennes déchets verts à Messein, il a été constaté plusieurs 

erreurs de tri (divers déchets plastiques). 

 Merci à tous et à toutes de rester vigilant(es) lors de vos prochains dépôts, afin que vos efforts 

soient valorisés au mieux. 

Pour éviter des allers-retours, avez-vous déjà pensé à utiliser directement sur place les res-

sources de votre jardin (mulching, compostage, haie sèche…) ? Si la question vous intéresse, 

que vous pratiquiez déjà ou que vous souhaitiez vous former, rejoignez gratuitement le réseau 

JARDINS. Contact : prevention.dechets@cc-mosellemadon.fr. 

Fête des possibles à Chaligny 

Samedi 19 septembre, 10h-17h, place des Tricoteries à Chaligny : le collectif Chaligny en transi-
tion vous invite à visiter son village des initiatives. Les associations et organisations citoyennes 
qui le constituent vous feront découvrir leurs actions qui contribuent à construire une société plus 
durable, humaine et solidaire. Les équipes de La Filoche et de la gestion des déchets propose-
ront des jeux et de l’information sur le compostage et le jardinage au naturel. Contact : chali-
gnyentransition@mailo.com ou Facebook ‘Chaligny en transition’.  

mailto:prevention.dechets@cc-mosellemadon.fr
mailto:prevention.dechets@cc-mosellemadon.fr
mailto:prevention.dechets@cc-mosellemadon.fr
mailto:chalignyentransition@mailo.com
mailto:chalignyentransition@mailo.com
http://rlpu.mjt.lu/lnk/AVEAAAt_h8gAAcnrG-oAAACRZmoAAAAAiycAG9EYAApfSQBfURNQRQBAufZYSMGAqBq-DzVQmgAKDns/5/NGnLjnPRg1OG6Yt2L0g6kg/aHR0cHM6Ly93d3cuZmFjZWJvb2suY29tL0NoYWxpZ255LWVuLVRyYW5zaXRpb24tMTA4MTkwOTk0MTgxNTkxLw
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Pâtis des iles 
 

L’association du "Pâtis des iles" organise un vide-chalets 
le samedi 19 et le dimanche 20 septembre de 9h à 18h, 

rue des étangs à Messein, dans le respect des gestes barrières. 
 

Masque obligatoire pour tous (arrêté préfectoral du 14 septembre 2020) 

YOGA SOLEIL 

 

L’association YOGA SOLEIL 

reprendra ses cours 

le jeudi 17 septembre 2020 

de 17h00 à 18h00 salle Gilbert GARGAM. 

 

Prévoir un tapis. 

 

Possibilité de faire une séance d’essai. 

 

Renseignements auprès de Christine NICOLAS 

au 06.11.07.09.94 ou par mail à l’adresse : 

christine.nicolas54@orange.fr  

GÉNÉRATIONS MESSINOISES 

 

Chers(e) amis du club 

 

Compte-tenu des raisons sanitaires liées à la COVID-

19, le club ne peut reprendre pour le moment ses acti-

vités les mardis. Nous sommes toutes et tous des per-

sonnes à risques et je crois qu’il est plus prudent d’at-

tendre la suite des événements. Nous nous retrouve-

rons dès que possible et en toute sécurité pour nos 

après-midi, autour des jeux et pourrons aussi envisa-

ger nos sorties. Gardez le moral et protégez-vous. 

Bonne santé à tous. 

 

La présidente, Claudine Thouraine 



En raison des mesures sanitaires toujours en vigueur relatives à l’épidémie de  la 
Covid 19, les membres de l’association ont décidé de reporter à une date encore 
inconnue, le vide-landau des 3 et 4 octobre 2020. 

Messein en fête est une association qui a pour but de faire vivre les festivités de la 

commune, de proposer et d’organiser des manifestations communales, des soirées 

d’animations et des découvertes culturelles dans le village. 

 

Présidée par Antoinette PERROT et épaulée d’une quinzaine de bénévoles, 

l’association MESSEIN EN FÊTE œuvre pour un programme 2021 comme suit 

sous réserves de l’évolution de la crise sanitaire liée à la COVID 19 : 

 

20 janvier 2021 : Assemblée Générale à la salle du Plan d’eau,  

4 avril 2021 : Chasse aux œufs à la base de loisirs et de plein air, 

1
er

 et 2 mai 2021: Vide-landau à la salle Gilbert GARGAM, 

17 juillet 2021 : Fête du Lac au Plan d’eau, 

2 et 3 octobre 2021 : Vide-landau à la salle Gilbert GARGAM, 

31 décembre 2021 : Soirée de la Saint Sylvestre à la salle Gilbert GARGAM. 

 

Notre association ne survivrait pas sans nos bénévoles passionnés et engagés.  

Nouveaux volontaires, vous êtes les bienvenus.  

Tout le monde détient des compétences à mettre à disposition. 

 

Pour tous renseignements vous pouvez prendre contact avec l’association 

par mail : messein.en.fete.54@gmail.com 

Vide-landau 

Saint-Nicolas 

16 



17 

Bonjour les Joueurs de Messein et d’ailleurs ! 
 
Comme l'ensemble des associations, la crise sanitaire nous a regrettablement obli-
gés d'annuler les manifestations prévues pour la période de mars à juin 2020. 
 
Nous envisagions une reprise des soirées jeux en septembre mais il n'est pas pos-
sible d'en organiser dans le respect des règles sanitaires actuelles. Le virus est 
toujours présent mais nous réfléchissons pour vous permettre de revenir en toute 
sécurité. 
  
Nous pouvons d'ores et déjà vous donner quelques recommandations sanitaires 
qui seront appliquées lors de la reprise de nos soirées : 
_ Port du masque obligatoire, 
_ Désinfection des mains systématique à l'entrée, 
_ Désinfection des mains à chaque changement de jeu et/ou de table,  
_ Gel hydroalcoolique à disposition, 
_ Les tables de jeu à 3-4-5 joueurs seront composées de deux tables afin de res-
pecter la distanciation, 
_ Nombre de personnes autorisé : 40 personnes maximum, 
_ Pas de jeu demandant de contact physique (Jeux d'ambiance comme Jungle 
Speed par exemple). 
 
Le virus du jeu sera lui toujours présent ! 
 
Nous revenons vers vous au plus vite. 
 
Ludiquement,  
 
Julien LAMOUCHE, président de l’association AJM 



 

 

• Du 10 septembre au 9 octobre 2020 : Fermeture du pont de Méréville. 
 

• 17 septembre 2020 : Reprise des cours de YOGA. 
 

• Les 19 et 20 septembre 2020 : Vide-chalet - "Pâtis des Iles". 
 

• Les 19 et 20 septembre 2020 : Journées du patrimoine - CCMM. 
 

• 26 septembre 2020 : Distribution compost - CCMM. 
 

• 30 septembre 2020 : reprise accueil Ados pour les 11 - 14 ans. 
 

• 2 octobre 2020 : Reprise accueil Ados pour les 15 - 18 ans. 
 

• 3 octobre 2020 : Nettoyage du Lac et Faites du raid - Base de loisirs et de plein air. 
 

• 16 octobre 2020 : Marché des producteurs locaux - base de loisirs près des salles. 
 

• Du 19 au 30 octobre 2020 : Travaux SNCF. 
 

• 15 novembre 2020 : Bike and run - Base de loisirs et de plein air. 
 

• 19 décembre 2020 : Freestyle Night Trail - Base de loisirs et de plein air. 
 

• 20 janvier 2021 : AG Messein en fête. 
 

• 4 avril 2021 : Chasse aux œufs - Messein en fête. 
 

• 1er et 2 mai 2021 : Vide-landau - Messein en fête. 
 

• 3 juillet 2021 : Découverte des jeux - AJM. 
 

• 17 juillet 2021 : Fête du Lac - Messein en fête. 
 

• 2 et 3 octobre 2021 : Vide-landau - Messein en fête. 
 

• 31 décembre 2021 : St-Sylvestre - Messein en fête. 

En fonction de l’évolution de la crise sanitaire liée à la COVID 19, 

certaines manifestations pourraient être annulées ou reportées. 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès des organisateurs. 
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